
 Épreuves d 'apt i tude professionnel le 81

Les candidats gendarme adjoint, en général, disposent de 40 minutes ; 15 ou 16 textes (environ
10 ou 15 lignes chacun) décrivant des situations concrètes leur sont fournis. Pour chaque texte, il leur est
demandé de répondre à 5 ou 6 questions de compréhension. Au total, 90 questions sont à traiter. Elles
sont posées sous forme de QCM.

 OMPRENDRE UN TEXTE
Il est important (et cela peut même s'avérer indispensable) de cerner le sens global du texte, c'est-

à-dire de comprendre, dans les grandes lignes, de quoi il est question. Lire le texte en entier est essentiel
pour y parvenir.

Souvent, c'est un texte de type narratif (ce peut être par exemple un procès-verbal ou un article) ;
il convient alors d'avoir une idée relativement précise de l'enchaînement des faits ou actions.

Pensez à lire attentivement ce qui entoure le texte : un titre, une introduction, une note de bas de
page, une date, des adresses, etc. Les informations précédant le texte ou figurant en dessous peuvent être
précieuses. Il faut également considérer la nature du texte, ainsi que, le cas échéant, le document d'où il
est tiré (une déposition ou un journal par exemple).

Après avoir lu le texte, vous devriez être en mesure de répondre aux questions suivantes :

 Qui ? Quelles sont les personnes qui interviennent (identité, âge, profession…) ? À qui le texte
est-il destiné ? Qui est le narrateur (celui qui relate les faits) ?…

 Quoi ? De quoi s'agit-il ? Quels sont les faits principaux ?

 Quand ? Quel jour ? À quelle heure ? Qu'en est-il de la chronologie des faits ?

 Où ? Quels sont les lieux (villes, noms de rue…) ?

 Pourquoi ? Dans quel but ? Pour quel(s) motif(s) ?

 ÉPONDRE AUX QUESTIONS

 La méthode à suivre

Nous vous proposons deux façons de faire. Il vous appartient de les tester toutes les deux, au fil
de vos entraînements, puis de retenir celle que vous avez le plus de facilité à mettre en œuvre et qui vous
semble être la plus efficace.

TEST DE COMPREHENSION
DE TEXTES

Chapitre
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Si vous passez les tests de Sous-officier, sachez qu'il est important d'étudier ce chapitre et de réaliser le test
"GAV – compréhension de textes" du fascicule de mise en situation "Gendarme adjoint" car vous risquez
d'avoir à répondre à un questionnaire du même genre lorsque vous passerez les tests psychotechniques.

Attention !


